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[Text]
Mr. Hutchison: And $35 million has been given since.

Mr. Allmand: Do you have any idea of the capital value of 
the hospital’s property, equipment and so forth?

Mr. D. MacDonald (Executive Director. Royal Victoria Hospi
tal): Looking at our Balance Sheet for the year 1970, since 
the advent of hospital insurance and in accordance with 
Quebec government accounting procedures, we no longer 
assign a depreciation, but our present net plant figure is 
$35 million including buildings and equipment. The 
replacement value, however, would be possibly double 
that.

Mr. Hutchison: Of course, a large part of the hospital is 
under a lease from the City of Montreal at $1 a year.

The Chairman: Are there any other questions, gentle
men? We were on the Preamble.

Preamble agreed to.
Clauses 1 to 8 agreed to.
The Chairman: Shall the Title carry?
An hon. Member: What about Clauses 9 and 10?
The Chairman: Clauses 9 and 10 are included in Clause 8.

An hon. Member: Thank you.
Title agreed to.
The Chairman: Shall I report the bill?
Some hon. Members: Agreed.
The Chairman: I thank you, gentlemen. The Committee is 

adjourned to the call of the Chair.

[Interpretation]
M. Hutchison: Et 35 millions de dollars lui ont été donnés 

depuis.
M. Allmand: Avez-vous une idée de la valeur immobilisée 

que représente les immeubles, la matériel de l’hôpital, etc?
M. R. D. MacDonald (directeur exécutif, hôpital Royal Victo

ria): Si l’on se réfère à notre bilan de 1970, depuis l’entrée 
en vigueur du Régime d’assurance hospitalisation et con
formément aux procédures de comptabilisation du gou
vernement du Québec, nous n’ajoutons plus à notre bilan 
le facteur dépréciation, mais le chiffre actuel net des ins
tallations s’élève à 35 millions de dollars, y compris les 
bâtiments et le matériel. Cependant, la valeur de rempla
cement est peut-être le double de ce chiffre.

M. Hutchison: Bien sûr, une grande partie de l’hôpital est 
louée à la ville de Montréal pour la somme de 1 dollar par 
an.

Le président: Y a-t-il d’autres questions, messieurs? Nous 
en étions au Préambule.

Le préambule est adopté.
Les articles 1 à 8 sont adoptés.
Le président: Le titre est-il adopté?
Une voix: Qu’en est-il des articles 9 et 10?
Le président: Les articles 9 et 10 sont compris dans l’arti

cle 8.
Une voix: Merci.
Le titre est adopté.
Le président: Le bill peut être déféré à la Chambre?
Des voix: Oui.
Le président: Je vous remercie, messieurs. Le Comité 

s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.


